
 

Informations générales du dispositif 

Rénov’Habitat 

Rénov’Habitat c’est quoi ? 

Rénov’Habitat est le service d’accompagnement de la Communauté de 

communes des Gorges de l’Ardèche offert aux propriétaires souhaitant réaliser 

des travaux pour améliorer leur logement. 

 

Pour qui ?  

• Les propriétaires occupants,  

• Les propriétaires bailleurs,  

• Les locataires, 

• Les copropriétés. 

  

Quels travaux ?  

• Les travaux d’économie d’énergie (chauffage, isolation…),  

• Les travaux d’adaptation (rénovation de salle de bain, monte escalier…),  

• Les travaux lourds (logements très dégradés). 

 

 

Contactez RénovHabitat : 

• 04 87 60 00 06 

• renovhabitat@cc-gorgesardeche.fr 

Prenez rendez-vous en permanence sur : 

• Le site www.cc-gorgesardeche.fr 

 

Du territoire de la Communauté de 

communes des Gorges de l’Ardèche  
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Les étapes d’accompagnement par Rénov’Habitat :  

1. Appeler pour prendre rendez-vous le service 

Rénov’Habitat au 04 87 60 00 06 ou envoyer un mail à 

renovhabitat@cc-gorgesardeche.fr 

 

 

2. Suite au premier rendez-vous, une visite de logement 

est fixée. Un diagnostic est réalisé et envoyé à la suite de 

la visite.  

 

 

3. Le dossier de subvention une fois complet est déposé.  

 

 

4. Une fois l’accord des subventions reçu, les travaux 

peuvent débuter.  

 

 

5. Un accompagnement tout au long des travaux est 

possible.  

 

 

 

6. Une visite de conformité à la fin des travaux est fixée.  

 

 

7. La demande de solde des subventions, une fois 

complète est déposée. Les subventions sont versées et 

l’accompagnement est clôturé.  

 

 

Ne pas commencer les travaux avant l’accord écrit des 

financeurs. 
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